
En 2024, les activités de la SNSM ont en-
core augmenté, qu’il s’agisse du nombre 
de sauvetages ou de personnes secourues 
en mer et sur les plages. Nos priorités sont 
invariantes depuis plusieurs années : le bé-
névolat – socle de notre engagement –, la 
formation des bénévoles, leur sécurité et, 
bien sûr, le renouvellement de nos navires. 
Les finances de l’association présentées 
dans ce 4 pages l’illustrent. 
Les missions de sécurité civile accomplies par la 
SNSM sont également plus nombreuses en 2024. 
En cette année olympique, la SNSM a pu affecter, 
à la demande des collectivités locales, un effectif 
plus important de nageurs sauveteurs sur les 
plages, après la mise en place de sessions de 
formation encore plus soutenues.

L’engagement de nos bénévoles est confronté aux exigences croissantes 
de notre société en matière de professionnalisme et de sécurité. Dans ce 
contexte, moins de 20 % des bénévoles embarqués étant issus des métiers 
de la mer, la SNSM poursuit le développement de ses formations internes, 
essentielles à l’exercice de la mission. Nous y avons consacré 7,5 M€ en 2024. 
Ce budget ne retraduit, d’ailleurs, que partiellement notre effort, la majorité 
des formateurs étant des bénévoles. Dans le même temps, un nouveau Pôle 
national de formation est en projet, toujours à Saint-Nazaire, afin de faire 
face à l’expansion des activités de formation.
Pour la sécurité de nos sauveteurs bénévoles et leur efficacité en intervention, 
la SNSM les dote d’équipements adaptés et, parfois, innovants. En 2024, 
l’achat de ces équipements s’est élevé à près de 4 M€.
La SNSM entretient et renouvelle sa flotte de navires. Notre ambitieux 
programme est entré dans sa phase active de financement. C’est ainsi que, 
depuis trois ans, 19 navires hauturiers (CTT 56 – NSH1), d’une valeur unitaire 
de 2,6 M€, ont été commandés au Chantier Naval Couach et sont livrés à 
un rythme soutenu. Il nous faudrait encore commander une quinzaine de 
navires hauturiers pour achever le remplacement des bateaux acquis dans 
les années 1990 après le drame de L’Aber Wrac’h, alors que le prix des 
navires a doublé depuis sept ans. En conséquence, comme nous l’avions 
annoncé, nos réserves de trésorerie sont appelées à diminuer rapidement. 
En parallèle, la SNSM a engagé une démarche environnementale qui mobilisera 
nos bénévoles dans l’exercice de leurs missions et orientera nos politiques 
d’achats et d’investissements.
Pendant ce temps, le désengagement de l’État et celui des collectivités 
territoriales continuent à mettre en difficulté notre modèle bénévole.
Dans ce contexte, votre soutien est essentiel. Il vous permet de nous aider 
à poursuivre notre route et à montrer votre attachement à notre modèle 
bénévole si particulier.
Ces quatre pages illustrent simplement nos comptes et la manière dont nous 
utilisons les ressources que vous nous confiez.

Encore merci de votre soutien,

L’essentiel 
2024

  JACQUES PITHOIS
Trésorier national de la SNSM 
relationsdonateurs@snsm.org

32 327 
personnes prises en charge

2 028 
missions de sécurité civile

10 000 
bénévoles et 138 salariés

10 000 
interventions

210 000
bracelets de plage distribués

792
 embarcations, dont 

184 canots et vedettes
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Pôle national de formation

 Saint-Malo   
Pôle de soutien de la flotte
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Les investissements

La SNSM doit assurer le renouvellement et la modernisation 
indispensables à une flotte de sauvetage, qui doit être 
disponible 365 jours/an et 24 h/24.

En 2019, notre association signait avec le Chantier Naval 
Couach, situé à Gujan-Mestras (Gironde), un contrat portant 
sur la conception et la production d’une nouvelle gamme de 
six navires, plus adaptés aux besoins opérationnels actuels 
des sauveteurs.

La l ivraison en 2024 des quatre premiers CT T 56 
(anciennement NSH1, navires de sauvetage hauturiers 
de type 1) et leurs premières heures de mer ont permis de 
confirmer les qualités de cette nouvelle gamme de navires, 
parfaitement adaptée à ses missions.

Le premier navire de sauvetage côtier de type 2 (NSC2) a 
également été livré à la station de La Londe-les-Maures (Var), 
qui a fait part de sa satisfaction à l’égard de ce semi-rigide de 
presque 9 mètres. Les cinq premiers NSC3 – semi-rigide 
de 6,4 mètres – ont également été livrés.

Afin de répondre à des besoins de renouvellement urgent 
de certains moyens, la SNSM a également décidé de confier 
des projets à d’autres chantiers pour compléter la gamme 
de navires à disposition des sauveteurs. Ils verront le jour en 
2025.

4 navires de sauvetage hauturier, 1 vedette de sauvetage 
côtier, et 15 semi-rigides neufs et 15 Jet-Skis® ont été répartis 
sur toute la France. 

9 canots et vedettes ont bénéficié d’une modernisation 
carénage, arrêt technique majeur réalisé à la mi-vie du moyen.

35 NOUVEAUX BATEAUX MIS EN 
SERVICE ET 9 OPÉRATIONS DE 
MODERNISATION CARÉNAGE

LES PREMIERS NAVIRES  
DE LA NOUVELLE FLOTTE  
SONT OPÉRATIONNELS

Fonds propres Concours publicsFinancement

Mises en  
service

Entrées

522 000
heures de  

formation accomplies

12 100  
formations délivrées 

581 
nouveaux nageurs  
sauveteurs formés

7,5 M€
 de dépenses de forma-

tion

D’IMPORTANTS MOYENS 
POUR FORMER NOS ÉQUIPES 

Issus par le passé des professions maritimes, les 
sauveteurs bénévoles proviennent aujourd’hui 
d’horizons professionnels les plus divers. 
Leur formation à la navigation et au sauvetage 
es t  donc un enjeu majeur pour l ’avenir. 
Les formateurs bénévoles exerçant dans les 
stations et CFI, les employés du Pôle national 
de formation, situé à Saint-Nazaire, ainsi que les 
soutiens locaux de formation, s’attachent à cette 
mission. En parallèle, les bénévoles suivent un 
entraînement régulier tout au long de l’année 
grâce au compagnonnage dans les structures 
auxquelles ils sont rattachés.

Incorporels 
Autres corporels

Moyens nautiques
Constructions

Entrées et mises en service d’immobilisations  
au cours de l’année 2024 (en M€)

25,3

35,4

18,1 1,8 3,9 1,5

75 % 25 %

30,7 2,01,2 1,5

 © Stéphane Lagoutte - MYOP   
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Rapport financier
Le résultat net comptable de la SNSM est excédentaire de 
11,4  M€ en  2024. En 2023, cet excédent était de 27,5  M€ 
grâce à un produit exceptionnel de 11,9 M€ lié à une correction 
comptable, sans incidence sur l’économie générale de notre 
association.

Les produits de la générosité du public se sont élevés à 42,7 M€, 
en très léger retrait de 0,1 M€ par rapport à 2023. En rupture 

Les dépenses liées aux missions sociales de l’association 
représentent 73,2 % du total des charges par destination et 
86,7 % en prenant en compte la valorisation du bénévolat.

En 2024, les dépenses imputées à la recherche de fonds se 
sont élevées à 10,4 M€. La SNSM a collecté 4,09€ par euro 
dépensé. En 2023, ce ratio était de 4,33.

60,3 M€ de valorisation du bénévolat 
Cette valorisation correspond à près de 1,2 million d’heures de 

bénévolat ainsi qu’aux astreintes. Un engagement précieux !

D’où proviennent nos ressources ? 
(hors valorisation du bénévolat)

de tendance par rapport aux années précédentes, les dons des 
particuliers ont faiblement progressé de 0,3 M€. 

La SNSM a dégagé une capacité d’autofinancement (CAF) de 
18,7 M€, qui a permis de poursuivre l’ambitieux programme 
de modernisation de notre flotte de sauvetage, avec des 
investissements qui ont atteint le montant record de 35,4 M€.

Générosité du public et de nos partenaires privés

Autres produits non liés à la générosité du public

Fonds publics

Comment sont employées nos ressources ? 
(valorisation du bénévolat de 60,3 M€  incluse)

Sauvetage au large

Sauvetage littoral

Sécurité civile et prévention

Recherche de fonds

Fonctionnement

ÉVALUATION DE NOS  
ACTIONS DE LEVÉE DE FONDS

4,09 €
collectés pour 1 € dépensé 

 
(En 2023, ce ratio était de 4,33)

71,3 M€

42,7 
(59,9 %)

18,6
(26,0 %)

10,0 
(14,1 %)

119,2 M€

11,9 %

68,9 %4,9 %

6,1 %

8,2 %
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LA TRÉSORERIE  
DE LA SNSM 
En 2024, notre trésorerie nette a diminué de 7,6 M€, 
pour s’établir à 47,6 M€ au 31/12/2024. Déduction faite 
de nos engagements, la trésorerie « disponible » serait 
réduite à 30,9 M€, soit près de 8 mois de dépenses de 
fonctionnement de cette année.

LES EFFECTIFS 
SALARIÉS  
Fin 2024, la SNSM comptait 138 salariés contre 
130 l’année précédente. Cet accroissement est 
pour moitié imputable à la poursuite du déploiement 
des personnels de soutien de nos structures locales 
bénévoles (formation et soutien technique).

BILAN CONDENSÉ (EN K€)

Actif net 2024 2023

Actif immobilisé 117 767 92 815

Stocks nets 6 710 7 047

Créances nettes 21 042 19 853

Disponibilités nettes 47 077 55 545

Charges constatées d’avance 649 833

TOTAL ACTIF 193 126 176 094

Passif

Fonds propres et réserves 166 369 151 267

Fonds reportés et dédiés 13 314 13 769

Provisions pour risques et charges 928 707

Dettes 12 514 10 351

TOTAL PASSIF 193 126 176 094

Les comptes de la SNSM sont contrôlés par le cabinet 
PKF Arsilon, commissaire aux comptes. Toutes ces 
informations sont issues du rapport annuel d’activités 2024, 
disponible sur le site Internet www.snsm.org ou sur simple 
demande écrite.

Donateurs, partenaires institutionnels et privés, 
un grand merci ! 

Votre générosité permet aux Sauveteurs en Mer 
d’assurer la sécurité de tous, en mer et sur les plages. 
Votre soutien est indispensable à la pérennité de 
notre modèle bénévole.

ILS NOUS  
SOUTIENNENT

 © SNSM  
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